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Vignette automobile
Question écrite n° 7013

Texte de la question

M. Michel Bouvard attire l'attention de M. le ministre du budget sur l'inegalite qui existe entre les commercants
ambulants en matiere de vignette des vehicules professionnels. En effet, alors que certaines professions, telles
que les bouchers par exemple, sont exonerees de la vignette sur les vehicules professionnels, les poissonniers
sont tenus de la payer. Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin d'harmoniser les conditions
d'exercice de cette profession.

Texte de la réponse

La taxe differentielle sur les vehicules a moteur est applicable a tous les vehicules mentionnes au titre II du livre
Ier de la deuxieme partie du code de la route, c'est-a-dire les voitures particulieres, les camions et les
camionnettes. Ce principe comporte des exceptions qui sont limitativement enumerees et qui sont plus liees a
des droits acquis qu'a des justifications economiques. C'est la raison pour laquelle il a ete pris pour regle depuis
de nombreuses annees de refuser toutes les demandes qui avaient pour objet d'etendre la portee de ces
exemptions. Cette attitude est aujourd'hui d'autant plus justifiee que les pertes de recettes liees a de nouvelles
exonerations amputeraient les ressources des departements, ce qui est incompatible avec leurs contraintes
budgetaires.
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